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7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de sous-ministre associée au
ministère, madame Vallée recevra, le cas échéant, une
allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités déterminées à l’article 13 des Politiques relati-
ves à la gestion des titulaires d’un emploi supérieur
nommés à la prérogative du gouvernement édictées par
le décret numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y être
apportées.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ ______________________
JOHANNE VALLÉE MARC LACROIX,

secrétaire général associé

44566

Gouvernement du Québec

Décret 598-2005, 23 juin 2005
CONCERNANT monsieur Robert Desbiens, sous-ministre
associé aux Services gouvernementaux

ATTENDU QUE monsieur Robert Desbiens a été engagé
à contrat pour agir à titre de sous-ministre associé aux
Services gouvernementaux par le décret numéro 144-2005
du 23 février 2005, pour un mandat prenant fin le 5 octobre
2006 ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5.1 des
conditions d’emploi de monsieur Robert Desbiens, annexées
au décret numéro 1000-2003 du 24 septembre 2003,
modifié par le décret numéro 144-2005 du 23 février
2005, prévoit que monsieur Desbiens peut démissionner
de son poste de sous-ministre associé aux Services gou-
vernementaux, sans pénalité, après avoir donné un avis
écrit de trois mois ;

ATTENDU QUE monsieur Robert Desbiens a remis sa
démission de son poste de sous-ministre associé aux
Services gouvernementaux, avec prise d’effet le 30 juin
2005, et qu’il y a lieu d’accepter cette démission ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre :

QU’en contrepartie de la démission de monsieur Robert
Desbiens de son poste de sous-ministre associé aux Ser-
vices gouvernementaux, avec prise d’effet le 30 juin
2005, le gouvernement lui verse, selon des modalités à
déterminer avec lui et conformément aux cinq derniers
alinéas de l’article 13 du décret numéro 1488-96 du
4 décembre 1996, compte tenu des modifications qui y
ont été ou qui pourront y être apportées et en y faisant les
adaptations nécessaires, une allocation de transition cor-
respondant à quatre mois de son salaire annuel ;

QUE le premier alinéa de l’article 5.1 des conditions
d’emploi de monsieur Robert Desbiens, annexées au
décret numéro 1000-2003 du 24 septembre 2003, modifié
par le décret numéro 144-2005 du 23 février 2005, ne
trouve pas application ;

QUE le présent décret prenne effet le 30 juin 2005.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

44567

Gouvernement du Québec

Décret 599-2005, 23 juin 2005
CONCERNANT l’approbation de l’Entente concernant
le financement global des villages nordiques de la
région Kativik

ATTENDU QUE la Société Makivik, l’Administration
régionale Kativik et le gouvernement du Québec ont
signé, le 9 avril 2002, l’Entente de partenariat sur le
développement économique et communautaire au
Nunavik ci-après désignée « Entente Sanarrutik», laquelle
a été approuvée par le décret numéro 645-2002 du 5 juin
2002, puis modifiée par une entente conclue le 24 mars
2003 laquelle a été approuvée par le décret numéro 321-
2003 du 5 mars 2003 et modifiée à nouveau par une
entente conclue le 24 novembre 2004 et approuvée par le
décret numéro 986-2004 du 20 octobre 2004 ;

ATTENDU QUE l’article 3 de l’Entente Sanarrutik
engage le gouvernement du Québec à mettre en œuvre
un financement global pour les villages nordiques en
2004, sur demande de leur part ;

ATTENDU QUE les villages nordiques ont transmis leur
demande au gouvernement du Québec le 25 octobre
2004 ;

HEBERTSY
Décret 598-2005, 23 juin 2005
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